
19 

volume du commerce légitime d'opium, de feuilles de coca et de drogues fabri-
quées. La production légitime de drogues est descendue de plus en plus près du 
niveau des besoins médicaux, laissant ainsi peu de marge susceptible d'alimenter 
le commerce illicite. 

Malheureusement, avec le resserrement du contrôle international qui empêche 
les drogues fabriquées légitimement d'être détournées dans le trafic illicite, les 
trafiquants ont essayé de fabriquer des drogues eux-mêmes clandestinement, et 
se tournent vers les pays où il est facile de se procurer la matière première. Leur 
tentative pour porter leur activité en Turquie a échoué heureusement grâce aux 
mesures énergiques du Gouvernement turc qui a mis fin à leurs agissements. 
Ils ont ensuite 'essayé d'établir des fabriques en Bulgarie où la situation est main-
tenant éclaircie, et en Chine, au nord et au sud de la grande Muraille. Cette 
situation inspire de graves inquiétudes; car, ainsi que l'a déjà fait remarquer le 
colonel Sharman, représentant canadien à la Commission consultative de l'opium, 
les drogues fabriquées en Bulgarie et en Extrême-Orient sont acheminées vers le 
Canada pour gagner ensuite les Etats-Unis et l'Europe. La conclusion tirée de 
cette nouvelle situation par les organisations de la Société est que la tâche essen-
tielle consiste maintenant à concentrer les efforts sur la découverte et la suppres-
sion de la fabrication clandestine. La cinquième Commission a invité les Etats 
membres à venir en aide à la Société dans cette oeuvre, et, en ce qui concerne les 
territoires au nord de la grande Muraille, la Mandchourie et le Jéhol, elle a 
demandé aux gouvernements de prêter toute leur attention à la recommandation 
de la Commission consultative, approuvée par le Conseil, relative à la nécessité, 
pour les principaux pays producteurs et fabricants, d'exercer le plus strict con-
trôle sur toute demande d'importation de stupéfiants à destination de ces terri-
toires et au fait que, conformément à la Convention de l'opium de La Haye de 
1912, l'exportation de l'opium brut et préparé vers ces territoires ne peut être 
autorisée. 

L'attention de la cinquième Commission a été attirée sur le trafic grandissant 
de l'anhydride acétique, un produit chimique qui est presque indispensable pour 
la fabrication de l'héroïne et n'a qu'un emploi limité pour d'autres usages indus-
triels. 

Cette partie de l'oeuvre de la Société qui a trait plus spécifiquement à la 
suppression du trafic illicite et à la création dans ce but d'un front uni de la part 
de la police dans le monde entier, a été plus fortement soulignée cette année que 
par le passé. La Commission a recommandé de développer davantage la colla-
boration actuelle entre les différents Etats au moyen de la police spécialisée. 
L'exemple de pays tels que le Canada, les Etats-Unis d'Amérique, le Royaume-
Uni et l'Egypte qui ont déjà créé de tels services spéciaux a été cité sous ce 
rapport comme modèle à suivre. Une résolution a été adoptée. demandant que 
des mesures soient prises en vue d'obtenir des renseignements sur les organisations 
policières employées à cette oeuvre. 

La cinquième Commission a adopté également un projet de résolution en 
vue de hâter le nouvel examen du projet de convention internationale pour la 
répression du commerce illicite des drogues nuisibles. L'objet essentiel de ce 
projet de convention est de rendre les punitions plus sévères, de faciliter l'extra-
dition et notamment de remédier à une lacune des législations qui ne permettent 
pas toujours d'atteindre un coupable lorsque le délit est commis à l'étranger. 

La Commission, saisie des renseignements relatifs au développement de la 
toxicomanie due au chanvre indien dans certains pays au cours de ces dernières 
années, a relevé avec satisfaction le fait que la Commission consultative et le 
Secrétariat poursuivent l'étude de cette question et insistent auprès des gouverne-
metns pour qu'ils fournissent au Secrétariat, à l'usage de la Commission consulta-
tive, tous les renseignements nécessaires, en vue d'aboutir à une surveillance plus 
étroite du commerce de cette plante et de ses produits. 


